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           Palmarès des projets saison 2008/2009 
                              Ce dossier est à nous retourner avant le lundi 3 novembre 2008. 
 
 

1. Présentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Associations concernées 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Modalités d’attribution  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Modalités d’exécution  
 
 
 
 
 
 

Dossier à remplir  

Pour dynamiser le milieu rural et favoriser l’émergence de nouvelles activités, la FDFR 89 
organise chaque année à la rentrée de septembre un palmarès des projets. 
Il est destiné à soutenir financièrement les associations adhérentes au réseau, par l’attribution de 
prix : 

o Premier prix :   400 euros 
o Deuxième prix :  300 euros 
o Troisième prix :  200 euros  
o Quatrième prix :  100 euros 

 

Toutes les associations adhérentes à la FDFR 89 qui souhaitent mettre en place un projet, qu’il 
soit culturel, éducatif ou de loisir : 

o Un projet par association. 
 

o Dépôt du dossier à la FDFR 89 avant le lundi 3 novembre 2008. 
o Présence obligatoire des associations afin qu’elles puissent présenter leur projet. 

oralement lors du Conseil d’Administration (CA) du mercredi 19 novembre 2008.  
o Désignation des lauréats à bulletin secret par les membres du CA (une voix par structure 

présente). 

o L’action devra être réalisée au cours de la saison 2008/2009. 
o Le prix sera versé à la réalisation du projet. 
o A l’issue de cette période, les associations lauréates devront remplir et retourner la fiche 

de suivi à la FDFR 89. 
� Toute association qui n’aura pas réalisé son projet au cours de la saison sera dans 
l’impossibilité de déposer un dossier l’année suivante � 
o Les associations s’engagent à inviter la FDFR 89. 
o Les associations s’engagent à faire mention du soutien de la FDFR 89. 
o Les associations s’engagent à informer la FDFR 89 ainsi que les autres structures 

 adhérentes de la mise en place de l’action. 
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 A.   Présentation de l’association. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
B.   Présentation du projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A.    Budget prévisionnel de l’action 
 

N° Adhérent : 
 
Nom de la structure : 
 
Objet statutaire : 
 
 
Intitulé du projet : 
 
Coordonnées personne Ressource : 
 
 

Résumé du projet : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Public concerné par le projet : 
-Type de public (ex : enfants, personnes âgées, tout public..) : 
 
 
-Nombre de personnes : 
 
Date de réalisation du projet : 
 
 
 
Lieu de réalisation du projet : 
 
 
Partenaires éventuels : 
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C.   Budget prévisionnel de l’action. 
 
 

Dépenses Recettes

Location Produits de la manifestation

Publicité/ communication Entrées/participants

Intervenant extèrieur Subventions des partenaires (précisez)

SACEM et SACD

frais administratifs

Matières premières Autofinancement

Autres (précisez) Autres (précisez)

Valorisation bénévolat Valorisation bénévolat

TOTAL -  €         TOTAL  
 
Important : le budget doit être équilibré. 
 
 

D.   Présentez les « plus » de votre projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous pouvons vous apporter un soutien dans l’élaboration de votre action, argumentaire et budget. 
Pour cela vous pouvez nous contacter dés aujourd’hui : 
 
 
 
 
                                                                     FDFR 89 
                                        Fabrice Filleron –animateur départemental- 
                                        ���� 03 86 42 72 38    ���� : contact@fdfr89.org 

 


